
AIRE URBAINE A LAQUELLE S'APPLIQUE LES REGLES DE LA

REPARTITION DES FONCTIONS

FRONT DE RUE LE LONG DUQUEL LES REZ-DE-CHAUSSEE DES

BATIMENTS EXISTANTS OU A CREER DOIT OBLIGATOIREMENT ETRE

DESTINE AUX ACTIVITES OU AUX SERVICES,

SOUS RESERVE DE SES CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES,

TYPOLOGIQUES OU HISTORIQUES

FRONT DE RUE LE LONG DUQUEL LES BATIMENTS EXISTANTS OU A

CREER PEUVENT CONTENIR UN ETAGE D'HABITATION EN MOINS

QUE LE NOMBRE MINIMUM REQUIS

FRONT DE RUE LE LONG DUQUEL LES BATIMENTS EXISTANTS OU A

CREER PEUVENT CONTENIR DEUX ETAGES D'HABITATION EN MOINS

QUE LE NOMBRE MINIMUM REQUIS

PLAN  DU  DOSAGE  DES  FONCTIONS
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